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ANNEXE B-1 

 
École :           
 

Année scolaire:      

 

Autorisation des parents pour sorties éducatives, spectacles 
culturels et autres sorties pour tous les élèves de l’école 

 
Un certain nombre de sorties éducatives, sportives, culturelles ou autres peuvent être organisées par 
l’école durant l’année scolaire. Elles ont pour but d’ajouter certains éléments très valables au 
programme éducatif ainsi qu’à la formation générale des jeunes. 
 
Afin que votre enfant puisse participer à ces sorties, nous devons avoir votre autorisation. Il est 
entendu que vous serez informés des dates, heures et lieux de chaque sortie éducative ou autre 
avant qu’elle ait lieu. Si toutefois vous n’acceptez pas que votre enfant participe à une sortie 
spécifique, veuillez s’il vous plaît aviser son enseignant titulaire.  
 

Autorisation pour les sorties incluant tous les élèves de l’école 
 
J’autorise par la présente que mon enfant puisse participer aux sorties éducatives organisées par 
l’école qui incluent tous les élèves de l’école durant la présente année scolaire : 
 
 

  
Nom de l’élève 
 
  
Niveau et classe 
 
  
École 

 
 
 
  
Nom du parent (écrire en lettres moulées s.v.p.) 

 
 

         
Signature du parent   Date de la signature 
 

 

Autorisation pour les sorties particulières organisées par une enseignante ou un enseignant  
pour un groupe spécifique 

Lorsqu’une sortie sera organisée par une enseignante ou un enseignant pour sa classe en particulier, nous vous 
demanderons votre autorisation. Nous vous enverrons un formulaire décrivant cette sortie. Vous pourrez le signer 
et le retourner à l’école par votre enfant. Nous devrons avoir cette autorisation par écrit afin que votre enfant puisse 
participer à la sortie. 
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